
L’épargne salariale : PEE (Plan d’Epargne Entreprise)
Et PERCO (Plan d’Epargne Retraire Collectif)

2 familles de plan d’épargne sont ouvertes aux salariés, 
aux chefs d’entreprise de 1 à 100 salariés et à leurs conjoints 
collaborateurs ou associés.

Les Plans à 5 ans

� Le PEE : l’épargne est investie pendant 5 ans sauf cas de déblocages anticipés*
� Le PEI : un PEE national dont la procédure de mise en place a été simplifiée

Les Plans pour préparer la retraite

Le PERCO : l’épargne est investie jusqu'à l’âge de la retraite*
Le PERCOI : un PERCO national dont la procédure de mise en place a été simplifiée

* les cas de déblocages anticipés

Mariage ou PACS

3ème enfant à charge

Divorce, dissolution du PACS

Invalidité

Décès

Départ à la retraite

Expiration des droits à l’assurance chômage

Licenciement

Création d’entreprise par l’épargnant

Acquisition résidence principale

Agrandissement

Surendettement  

PEE PERCO


